Comité des droits des personnes handicapées
Note explicative sur la contribution des parties prenantes lors de la dix-huitième session (14 août a.m. – 31 août 2017) et du Groupe de travail de la huitième pré-session (4 septembre a.m. - 8 septembre p.m. 2017)
(Les informations ci-dessous concernent la contribution des organisations de personnes handicapées (ou OPH) et des organisations de la société civile (OSC). Les modalités particulières concernant la participation des institutions nationales des droits de l'homme et des organismes indépendants de surveillance au travail du Comité sont mentionnées à la fin de cette note).
I. Participation à la considération des rapports initiaux étudiés lors de la dix-huitième session
1. Où et quand aura lieu la dix-huitième session?
La dix-huitième session débutera le lundi 14 août à 10h, et se terminera le jeudi 31 août 2017 à 18h, dans la Salle de Conférence 17 (XVII), Palais des Nations, Genève, Suisse.
2. Quels États seront considérés lors de la session?
Les rapports initiaux des États suivants seront examinés: la Lettonie, le Luxembourg, le Maroc, le Monténégro, le Panama et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.
Le Comité adoptera également des listes de questions sous la procédure simplifiée de soumission de rapport relatives à l’Argentine, l’Australie, l’Équateur et la Tunisie en réunions privées. 
3. Quand est-ce que le dialogue constructif entre le Comité et chaque État partie aura lieu? Panama: mardi 15 août (3- 6 p.m.) et mercredi 16 août (10 a.m.-1 p.m.)

Maroc: mercredi 16 août (3- 6 p.m.) et jeudi 17 août (10 a.m.-1 p.m.) 

Monténégro: jeudi 17 août (3-6 p.m.) et vendredi 18 août (10 a.m.-1 p.m.)

Lettonie: lundi 21 août (3- 6 p.m.) et mardi 22 août (10 a.m.-1 p.m.)

Luxembourg: mardi 22 août (3-6 p.m.) et mercredi 23 août (10 a.m.-1 p.m.)

Royaume-Uni: mercredi 23 août (3-6 p.m.) et jeudi 24 août (10 a.m.-1 p.m.)

4. Est-il possible d'assister aux réunions lorsque les rapports de ces États parties seront examinés?
Oui, les réunions sont ouvertes au public, les organisations de personnes handicapées et de la société civile peuvent observer le dialogue entre les délégations de ces États parties et le Comité. Cependant, elles ne peuvent pas faire de déclaration, ni prendre la parole pour poser des questions.
5. Si je ne suis pas présent(e) à Genève, est-il possible de suivre la réunion sur internet?
Oui, les réunions du Comité sont diffusées en direct par UN WebTV http://webtv.un.org/meetings-events/.
(a) Accréditation
6. Pendant quelle période est-il possible de demander une accréditation pour la dix-huitième session?
La période pour demander une accréditation débute le 1 août 2017 et se termine le 10 août 2017.
7. Quelles sont les démarches à suivre pour demander une accréditation ?

Désormais nous utilisons un nouveau système d'accréditation, le système InDiCo (Integrated Digital Conferencing). 

Toutes les informations concernant l’utilisation de ce système seront fournies sur le site web du Comité très prochainement.  
8. Est-il possible d'obtenir un accusé de réception de ma demande d'accréditation? Est-il possible d'obtenir une confirmation de mon accréditation?
Non, le Secrétariat n'accuse pas réception des demandes d'accréditation. Cependant, il confirme l'accréditation des demandeurs dans les 7 jours. Veuillez attendre l'échéance de ces 7 jours ouvrables avant de formuler toute autre demande.
9. Que se passe-t-il si je suis en retard dans ma demande d'accréditation?
Compte tenu du nombre important de demandes reçues par le Secrétariat, il n'est pas possible d'assurer que les demandes reçues après l'échéance du délai seront traitées.
10. Si j'ai besoin d'un visa pour entrer en Suisse, est-ce que les Nations Unies facilitent la procédure d'obtention d'un visa? Est-il possible d'obtenir une lettre d'invitation pour enclencher une procédure de visa dans mon État?
Non, les Nations Unies ne sont pas en mesure de faciliter la procédure d'obtention d'un visa, ni de délivrer des lettres d'invitation.
(b) Contributions écrites
11. Quelle est la date limite pour envoyer une contribution écrite?
Le 31 juillet 2017.
Les contributions écrites concernant l’Argentine, l’Australie, la Bulgarie, l’Équateur et la Tunisie doivent être envoyées avant le 15 juin 2017.

12. Est-il possible d'obtenir un accusé de réception de ma contribution?
Non, le Secrétariat n'accuse pas réception des contributions. Toutefois, celui-ci poste toutes les contributions écrites sur son site internet dans les 7 jours ouvrables suivant la réception (sauf lorsque la contribution est qualifiée de confidentielle). Veuillez attendre l'expiration de ces 7 jours ouvrables avant toute nouvelle demande.
13. Que se passe-t-il si j'envoie une information après la date limite?
Le Secrétariat ne peut pas garantir le traitement des contributions envoyées après la date limite.
14. Comment faire une contribution?
1. Veuillez envoyer un email comprenant la contribution en pièce-jointe à l'adresse suivante: jaraya@ohchr.org
2. Veuillez indiquer dans l’objet de l'email: «contribution» et le «nom de l'État» (exemple: Contribution Panama).
15. Est-ce qu'il y a une limite du nombre de mots?
Oui, le Comité recommande fortement de produire des documents concrets et concis, et suggère de ne pas dépasser 10,700 mots dans le cas d'un rapport alternatif, et 5,350 mots pour les autres contributions.
16. Est-ce qu'il existe un modèle pour les contributions écrites?
Le Comité recommande fortement que les contributions aient la forme suivante:
(a) Introduction de l'organisation soumettant la contribution, et dans le cas d'une organisation de personnes handicapées, une description des activités au niveau international et/ ou national, les missions, la vision de l’organisation et le rôle des personnes handicapées dans l'organisation, le niveau d'inclusion et de participation des personnes handicapées dans la rédaction de la contribution;
(b) Un résumé ne dépassant pas une page;
(c) Faire référence à des articles de la Convention;
(d) Proposer des recommandations;
Veuillez noter que les exigences (a) et (b) ne sont pas comprises dans la limite de mots recommandée ci-dessus.
17. Dois- je soumettre ma contribution écrite dans un format particulier?
Oui, les contributions écrites doivent être fournies dans des formats numériques ou électroniques accessibles, par exemple les formats Word ou texte. Veuillez, s'il vous plaît, éviter les formats PDF.
18. Est-il est nécessaire de fournir des exemplaires papier?
Non, les exemplaires papier ne sont pas nécessaires depuis que le Comité s'est engagé dans la politique écologique des Nations Unies.
19. Puis-je apporter des corrections ou des modifications à un document déjà envoyé?
Les organisations sont encouragées à envoyer la version définitive de leur contribution. En raison du nombre important de contributions reçues, une fois que le document est posté sur le site internet du Comité, plus aucune correction ne pourra être effectuée.
c) Exposé sur la situation des États par les organisations de personnes handicapées et les organisations de la société civile.
20. Est-ce que des présentations orales sont programmées durant la session?
Oui, les créneaux suivants ont été affectés aux exposés:
Mardi 15 août, 10:00 a.m. – 11.00 a.m. Exposé sur la situation du Panama (privé) 
Mardi 15 août, 11 a.m. -midi Exposé sur la situation du Maroc (privé)
Mardi 15 août, midi – 1 p.m. Exposé sur la situation du Monténégro (privé)

Lundi 21 août, 10 a.m. – 11:00 a.m. Exposé sur la situation de la Lettonie (privé)

Lundi 21 août, 11 :00 a.m. – midi Exposé sur la situation du Luxembourg (privé)

Lundi 21 août midi – 1 p.m. Exposé sur la situation du Royaume Uni  (privé)

21. Où se passent les présentations orales?
Dans la Salle de Conférence 17 (XVII), Palais des Nations, Genève, Suisse.
22. Si j'envisage de participer à des présentations orales sur la situation d'un État, est-ce qu'il y a une date limite pour en faire la demande?
Oui, vous devez soumettre votre demande avant le 31 juillet 2017.
23. Quelles sont les indications nécessaires à fournir dans ma demande?
Les représentants des organisations de personnes handicapées et des organisations de la société civile demandant à participer à des présentations orales sur la situation d’un 'État doivent soumettre une demande spécifiant: (a) Le nom de l'organisation: les coalitions sont encouragées à faire une brève description des organisations, une déclaration sur leurs missions/vision et le rôle des personnes handicapées au sein de l'organisation; (b) le titre de l'exposé; (c) une brève description des thèmes que seront adressés durant l'exposé de la situation de l'État; (e) le nom et la fonction des déclarants.
24. Est-ce que mon organisation doit prendre des dispositions en termes d’accessibilité?

Les Nations Unies fournissent une interprétation en langue des signes et du sous-titrage en anglais, ceci seulement lors des réunions officielles (10h-13h, et 15h-18h). Pour les exposés en dehors des réunions officielles, les organisations pourront indiquer si elles fourniront du sous-titrage.
Au cas où que les organisateurs préféreraient coopérer avec le service fournissant le sous-titrage au Comité, veuillez contacter scheduling@captionfirst.com en donnant des informations précises sur la date et l’horaire de l’exposé ; veuillez informer le fournisseur que l’exposé aura lieu en Salle de Conférence 17 (XVII), Palais des Nations. Un/une représentante de l’organisation demandante devra être présent(e) et disponible pendant l’intégralité de l’exposé et s’assurer qu’il n’y ait aucune forme d’incidence ou d’interruption lors du sous-titrage. 
25. Est-ce que je dois fournir une version électronique de ma présentation orale?
Oui, il est demandé aux intervenants de soumettre leurs déclarations au Secrétariat avant l'exposé. Veuillez envoyer vos déclarations en format électronique à l’adresse suivante : jaraya@ohchr.org 
26. Quel est le format des exposés ?

Les déclarants auront un maximum de 20 minutes à leur disposition pour effectuer leurs présentations. Ensuite, les membres du comité poseront leurs questions aux intervenants qui auront jusqu'à 15 minutes pour y répondre. 
27. Combien de temps est attribué à ma présentation orale?
Les organisations qui souhaitent faire des déclarations orales sont encouragées à se coordonner pour la répartition du temps disponible. Si cette coordination n'est pas possible, le Secrétariat attribuera des créneaux après consultation du Président du Comité. Les intervenants sont encouragés à faire des déclarations courtes pour permettre aux experts du Comité de poser des questions. Le temps est réparti entre les organisations présentes. La priorité est accordée aux organisations qui ont soumis des contributions écrites (voir partie b). L'ordre des interventions est le suivant : coalition d'organisations de personnes handicapées, organisations nationales de personnes handicapées, organisations internationales de personnes handicapées, et autres organisations de la société civile.
28. L’exposé peut-il avoir lieu par vidéoconférence? 
Uniquement à titre exceptionnel, les exposés peuvent avoir lieu par vidéoconférence du moment où toutes les conditions suivantes sont remplies :
- L’exposé transmis par vidéoconférence doit avoir lieu à l’intérieur
- Toutes les portes ainsi que les fenêtres doivent être fermées afin d’éviter toute interférence due au bruit. La climatisation devra également être éteinte si nécessaire
- Les stores ainsi que les rideaux doivent être fermés afin d’éviter que la lumière extérieure ne nuise à la projection
- Les microphones doivent être éteints lorsque personne ne prend la parole. Les microphones allumés peuvent représenter le problème majeur lors de la communication par vidéo-conférence
- Les microphones sans fil, les microphones condensateur, ainsi que les microphones papillon ne conviennent pas aux vidéoconférences. Il est préférable de se servir de microphones fixes
- Une fois la vidéoconférence terminée, il est impératif de désactiver le lien 
- Skype ne correspond pas aux conditions techniques requises, pour cette raison, Skype n’est pas accepté. 
(d) Exposés thématiques
 29. Est-il possible d'organiser un exposé thématique?
Oui, les informations susmentionnées sont aussi applicables aux exposés thématiques. Ces exposés se tiennent en dehors du temps officiel des réunions. 
(e) Listes de questions qui seront adoptées lors de la dix-huitième session (14-31 août2017)
30. Pour quels États le Comité adoptera des listes de questions durant la 18ème  session?
Le Comité commencera l’adoption de la liste de questions relative au rapport initial de la Fédération de Russie. Le Comité adoptera aussi quatre listes de questions sous la procédure simplifiée de soumission de rapport pour les rapports périodiques de l’Argentine, de l’Australie, de l’Équateur et de la Tunisie.
31. Est-il possible d'assister à la réunion durant laquelle le Comité adoptera les listes de questions?
Non, l'adoption a lieu en réunion privée.
32. Est-il possible de soumettre des contributions écrites pour les listes de questions qui seront adoptées? Si oui, est-ce qu'une date limite est imposée?
Oui, c’est est possible. S'agissant de la date limite, le contenu et autres exigences, veuillez vous référer aux informations ci-dessus.
33. Est-il possible de participer aux exposés concernant les Listes de questions?
Oui, les exposés ont été programmés comme suit:

 mercredi 30 août, 9 :00 a.m. – 10 :00 p.m. Exposé sur la situation de l’Australie (privé)

mercredi 30 août,  10 a.m. – 11 a.m. Exposé sur la situation de la Tunisie (privé)

mercredi 30 août,  3:00 p.m. – 4:00 p.m. Exposé sur la situation de l’Argentine (privé)

mercredi 30 août, 4 :00 p.m. – 5 :00 p.m. Exposé sur la situation de l’Équateur (privé)

jeudi 31 août 3:00 p.m. - 4:00 p.m. Exposé sur la situation de la Fédération de Russie (privé)

Veuillez vous référer aux informations mentionnées ci-dessus s'agissant des dates limites, l'accréditation et les autres exigences concernant les exposés.
34. Comment contribuer aux listes de questions sous la procédure simplifiée de soumission de rapports?

Lors de sa dixième session, le Comité a adopté la procédure simplifiée de soumission de rapports, par lequel une liste de questions est envoyée à l'État partie. Les réponses de l'État partie constituent le rapport tel qu'exigé par la Convention. Les contributions des OPH et des OSC sont particulièrement bienvenues lors de la préparation des listes de questions sous la procédure simplifiée. Veuillez vous référer aux «lignes directrices sur la soumission des rapports périodiques au Comité des droits des personnes handicapées, y compris sous la procédure simplifiée (CRPD/C/16/3) » qui précisent que les rapports alternatifs doivent inclure des informations sur la mise en œuvre des précédentes observations finales du Comité ainsi que sur les développements récents dans l'État partie. Lors de l'évaluation de la mise en œuvre des recommandations précédentes, les OPH et les OSC sont invitées à fournir des informations sur les lacunes qui empêchent les personnes handicapées d'exercer leurs droits et les détenteurs d'obligations de remplir leurs responsabilités, ainsi qu’à poser des questions concrètes qui pourraient être reprises par le Comité dans le but d'améliorer la qualité des dialogues avec les États parties et de renforcer leurs capacités à mettre en œuvre la Convention.
II. Listes de questions qui seront adoptées durant la 8ème pré-session du Groupe de Travail, ou PSWG (14 septembre a.m. – 8 septembre p.m., 2017)
35. Quels sont les États concernés par l'adoption d'une liste de questions durant la 8ème pré-session ?
Le Comité adoptera les listes de questions concernant le rapport initial des États suivants: la Bulgarie, le Népal, Oman, la Fédération de Russie, les Seychelles, la Slovénie ainsi que le Soudan.
36. Est-il possible d'assister aux réunions durant lesquelles les listes de questions seront adoptées?
Non, l'adoption des listes de questions se déroule en réunion privée.
37. Est-il possible de soumettre des contributions écrites? Si oui, est-ce qu'une date limite est imposée?
Oui, c’est est possible. Concernant la date limite, le contenu et les autres exigences, veuillez vous référer aux informations mentionnées ci-dessus.
38. Est-il possible de participer à l'exposé de la situation des États concernés?
Oui, des créneaux horaires ont été prévus pour ces exposés:
Lundi 4 septembre, 10 :00 a.m.- 11:30 a.m. concernant la Bulgarie (privé)

Lundi 4 septembre, 11 :30 a.m. – 1 :00 p.m. concernant le Népal (privé)

Mardi,  5 septembre, 10 a.m. – 11.30 p.m. concernant Oman (privé)

Mardi 5 septembre, 11 :30 a.m. – 1 :00 p.m. concernant le Soudan (privé)

Mercredi 6 septembre, 3:00 p.m. - 4:30 p.m. concernant la Slovénie (privé)

Mercredi 6 septembre 4 :30 p.m. – 6 :00 p.m. concernant les Seychelles (privé)

Veuillez vous référer aux informations mentionnées ci-dessus concernant les dates limites, l'accréditation et les autres exigences concernant les exposés.
III. Participation des Institutions nationales des Droits de l'homme et des Organismes indépendants de surveillance durant la 18ème session et la 8ème pré-session du Comité
Les informations mentionnées ci-dessus concernant l'accréditation, les contributions écrites, les présentations orales sur la situation des États et les exposés thématiques sont applicables aux Institutions nationales des Droits de l'Homme (INDH) et aux organismes indépendants de surveillance (OIS).
Dans sa 16e session, le Comité a adopté ses «Lignes directrices sur les organismes indépendants de surveillance et leur participation aux travaux du Comité". Le Comité encourage les INDH et les OIS à se familiariser avec ce document lors de la préparation de leur participation aux travaux du Comité.

Il y a 3 modalités pour la participation des INDHs et des OISs
39.1. La participation indépendante durant le dialogue avec les États parties
Les INDH et les OIS peuvent indiquer au Comité leur volonté de participer au dialogue avec les États parties selon une ou plusieurs des modalités suivantes:
(1) en faisant une déclaration préliminaire;
(2) en répondant à des questions posées par les experts du Comité;
(3) en faisant des observations finales;
Les demandes à cet égard doivent être adressées au Secrétaire du Comité (jaraya@ohchr.org) (dernier délai le 31 juillet 2017). Une place dans la salle et une bannière sont réservées aux INDH et aux OIS.
Dans l’objet de votre email adressé au secrétariat, veuillez indiquer : INDH-OIS, participation au dialogue.

39.2. Les exposés privés avec les rapporteurs et les autres experts du Comité
Les INDGs et OISs intéressés à participer à ces exposés privés doivent contacter le Secrétaire du Comité (jaraya@ohchr.org) avant le 31 juillet 2017.
Afin de participer selon cette modalité, veuillez fournir un compte Skype ou un numéro de téléphone qui permettra au secrétariat d'être en mesure de vous joindre. Dans l’objet de votre email adressé au secrétariat, veuillez indiquer: INDH-OIS, exposé bilatéral privé. 
39.3 Participation des INDH et OIS aux exposés où les organisations de personnes handicapées et les organisations de la société civile participent
Les INDH et OIS peuvent aussi participer à ces exposés, veuillez vous référer aux informations mentionnées ci-dessus.
Veuillez contacter le secrétariat (jaraya@ohchr.org). Dans l’objet de votre email adressé au secrétariat, veuillez indiquer: INDH-OIS, participation aux exposés sur la situation de pays.
40. Alliance Globale des Institutions nationales des droits de l’Homme à Genève 
Pour plus d'informations sur les modalités de participation des INDHs au processus de considération des rapports initiaux/périodiques par le Comité, les INDHs peuvent contacter la représentante à Genève de l’Alliance Globale, Mme Katharina Rose, à l’adresse email suivante : k.rose.icc@gmail.com
Lorsque l’Institution nationale des Droits de l’Homme n’a pas de représentant à Genève la représentante d'Alliance Globale de Genève peut faire une déclaration ou fournir d'autres informations au Comité à sa demande et en son nom.

_________________________
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